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(54) Face latérale de caisse de véhicule ferroviaire de transport de voyageurs

(57) Cette face latérale est du type comprenant une
paroi principale (4) prévue être intégrée dans une caisse
entre un pavillon et un châssis, une ouverture d’accès à
l’intérieur du véhicule s’étendant au travers de la paroi
principale (4), et une porte (14) aux dimensions de
l’ouverture d’accès et montée mobile par rapport à la
paroi principale (4).

Selon l’invention, la paroi principale (4) possède une
ouverture de montage de porte (18) de dimensions su-
périeures à celles de la porte pour permettre le montage
de la porte à au moins deux hauteurs différentes, la face
latérale comprenant un élément auxiliaire de paroi (10)
rapporté sur la paroi principale (4) et définissant l’ouver-
ture d’accès à l’intérieur de l’ouverture de montage de
porte (18).
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Description

[0001] La présente invention concerne une face laté-
rale de caisse de véhicule ferroviaire de transport de
voyageurs, du type comprenant une paroi principale pré-
vue pour être intégrée dans une caisse entre un pavillon
et un châssis, au moins une ouverture d’accès à l’inté-
rieur du véhicule s’étendant au travers de la paroi prin-
cipale, et au moins une porte aux dimensions de l’ouver-
ture d’accès et montée mobile par rapport à la paroi prin-
cipale.
[0002] La hauteur des quais varie d’une voie ferrée à
l’autre.
[0003] Une caisse de véhicule ferroviaire destinée à
être utilisée sur une voie ferrée déterminée doit généra-
lement être adaptée en fonction de la hauteur de quai de
cette voie ferrée, notamment en modifiant la position des
ouvertures d’accès.
[0004] Ceci entraîne des coûts supplémentaires de
développement pour adapter la structure de la caisse,
ainsi que des coûts d’homologation de la caisse modifiée
en termes de résistance, en fonction de la position des
ouvertures des portes.
[0005] Cependant, les coûts de conception, de déve-
loppement, de fabrication et d’homologation sont élevés,
et il est par conséquent très difficile pour les fabricants
de proposer des véhicules ferroviaires adaptés pour cha-
que voie ferrée.
[0006] Un but de l’invention est de proposer une face
latérale de véhicule ferroviaire de transport de voyageurs
permettant d’adapter facilement la hauteur d’embarque-
ment en fonction de la voie ferrée sans nécessiter le dé-
veloppement et l’homologation d’une nouvelle caisse de
véhicule ferroviaire.
[0007] A cet effet, l’invention propose une face latérale
de caisse de véhicule ferroviaire du type précité, carac-
térisée en ce que la paroi principale possède une ouver-
ture de montage de porte de dimensions supérieures à
celles de la porte pour permettre le montage de la porte
à au moins deux hauteurs différentes, la face latérale
comprenant un élément auxiliaire de paroi rapporté sur
la paroi principale et définissant l’ouverture d’accès à l’in-
térieur de l’ouverture de montage de porte.
[0008] Selon d’autres modes de réalisation, la face la-
térale comprend une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prises isolément ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles :

- l’ouverture de montage de porte présente en hauteur
une dimension supérieure d’au moins 50 mm à celle
de la porte, de préférence supérieure d’au moins 100
mm à celle de la porte ;

- l’élément auxiliaire de paroi présente la forme d’un
cadre possédant un bord extérieur complémentaire
de l’ouverture de montage de porte, et un bord inté-
rieur définissant l’ouverture d’accès ;

- l’ouverture d’accès est disposée de façon dissymé-
trique ou symétrique dans une direction sensible-

ment verticale par rapport au bord extérieur de l’élé-
ment auxiliaire de paroi ; et

- elle comprend un élément auxiliaire de paroi adapté
pour être intégré dans une ouverture de montage de
porte correspondante sélectivement dans une con-
figuration de façon à définir une ouverture d’accès
ayant un bord inférieur à une première hauteur et
dans une autre configuration de façon à définir une
ouverture d’accès ayant un bord inférieur à une
deuxième hauteur différente de la première hauteur.

[0009] L’invention concerne également un ensemble
pour la fabrication d’une face latérale de véhicule ferro-
viaire, comprenant une paroi principale possédant une
ouverture de montage de porte, une porte, un premier
élément auxiliaire de paroi adapté pour être fixé sur la
paroi principale à l’intérieur de l’ouverture de montage
de porte en définissant une ouverture d’accès située à
une première hauteur, et un deuxième élément auxiliaire
de paroi adapté pour être fixé sur la paroi principale à
l’intérieur de l’ouverture de montage de porte en définis-
sant une ouverture d’accès située à une deuxième hau-
teur différente de la première hauteur.
[0010] L’invention concerne également un ensemble
pour la fabrication d’une face latérale de véhicule ferro-
viaire, comprenant une paroi principale possédant une
ouverture de montage de porte, une porte et un élément
auxiliaire de paroi adapté pour être fixé sur la paroi prin-
cipale à l’intérieur de l’ouverture de montage de porte
dans une première configuration en définissant une
ouverture d’accès située à une première hauteur, et dans
une deuxième configuration en définissant une ouverture
d’accès située à une deuxième hauteur différente de la
première hauteur.
[0011] Dans un mode de réalisation de l’un ou l’autre
de ces ensembles, chaque élément auxiliaire de paroi
présente la forme d’un cadre possédant un bord extérieur
complémentaire de l’ouverture de montage de porte, et
un bord intérieur définissant une ouverture d’accès.
[0012] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une face latérale de véhicule ferroviaire,
dans lequel :

- on fournit une série de parois principales munies
d’ouvertures de montage de porte de mêmes dimen-
sions et une série de portes de même dimensions,
inférieures à celles des ouvertures de montage de
porte ;

- on forme une première face latérale en fixant un pre-
mier élément auxiliaire de paroi dans une ouverture
de montage de porte d’une première paroi principale
de façon à définir une ouverture d’accès à une pre-
mière hauteur et en montant une porte dans l’ouver-
ture d’accès l’ouverture ; et

- on forme une deuxième face latérale en fixant un
deuxième élément auxiliaire de paroi dans une
ouverture de montage de porte d’une deuxième pa-
roi principale de façon à définir une ouverture d’ac-
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cès à deuxième première hauteur différente de la
première hauteur et en montant une porte dans
l’ouverture d’accès la deuxième hauteur étant diffé-
rente de la première hauteur.

[0013] Selon d’autres modes de mise en oeuvre, le
procédé comprend une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- on monte la porte de la première face latérale et/ou
de la deuxième face latérale sur la paroi principale
de la face latérale correspondante.

- on monte la porte de la deuxième face latérale et/ou
de la première face latérale sur l’élément auxiliaire
de paroi correspondant, avant ou après le montage
de l’élément auxiliaire de paroi sur la paroi principale
correspondante

- les premier et deuxième éléments auxiliaires de pa-
roi sont identiques et fixés sur les première et deuxiè-
me parois principales dans deux configurations dif-
férentes de façon à définir les ouvertures d’accès
situées respectivement à la première et la deuxième
hauteurs.

[0014] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple, et faite en référence aux
dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un ensemble
d’éléments destinés à être assemblés pour former
une face latérale de véhicule ferroviaire conforme à
l’invention ; et

- les figures 2 et 3 sont des vues schématiques de
côté de véhicules ferroviaires obtenus par assem-
blage d’éléments de la figure 1.

[0015] De manière connue, une caisse de véhicule fer-
roviaire possède une sctructure tubulaire définie par un
châssis, un pavillon, et deux faces latérales s’étendant
chacune entre le châssis et le pavillon.
[0016] Tel que représenté sur la figure 1, l’ensemble
2 d’éléments permet la construction modulaire de faces
latérales de caisses de véhicules ferroviaire.
[0017] L’ensemble 2 comprend une paroi principale 4,
un premier élément auxiliaire de paroi 10, un deuxième
élément auxiliaire de paroi 12, et une porte d’accès 14.
[0018] La paroi principale 4 possède en vue de côté
une forme sensiblement rectangulaire, et est destinée à
être disposée sensiblement dans un plan vertical entre
un pavillon et un châssis de véhicule ferroviaire, en fixant
le bord supérieur de la paroi principale 4 sur un bord du
pavillon, et le bord inférieur de la paroi principale 4 sur
un bord du châssis. La paroi principale 4 est alors inté-
grée à la caisse et participe à la résistance mécanique
de la caisse, notamment en flexion lorsque la caisse est
en appui sur des bogies.
[0019] La paroi principale 4 possède des ouvertures

de baie 16 destinées à recevoir des baies vitrées, et au
moins une ouverture de montage de porte 18 destinée
à recevoir la porte d’accès 14 pour permettre aux pas-
sagers d’embarquer ou de débarquer. Sur la figure 1,
seule une ouverture de montage de porte est représen-
tée mais il est entendu qu’une face latérale peut présen-
ter plusieurs ouvertures de portes réparties sur la paroi 4.
[0020] Selon l’invention, l’ensemble 2 permet de fixer
la porte 14 à différentes hauteurs sur la paroi principale 4.
[0021] A cet effet, l’ouverture de montage de porte 18
présente des dimensions supérieures à celles de la porte
14, en particulier dans le sens de la hauteur (suivant une
direction sensiblement verticale) : la porte 14 n’est pas
assez grande pour fermer entièrement l’ouverture de
montage de porte 18.
[0022] Chacun des premiers et deuxièmes éléments
auxiliaires de paroi 10, 12 est prévu pour être fixé rigide-
ment sur la paroi 4 dans l’ouverture de montage de porte
18, et pour définir à l’intérieur de celle-ci, une ouverture
d’accès 19 aux dimensions de la porte 14.
[0023] En d’autres termes, la porte 14 est adaptée pour
fermer l’ouverture d’accès 19 définie par l’un ou l’autre
des éléments auxiliaires de paroi 10, 12 à l’intérieur de
l’ouverture de montage de porte 18.
[0024] Bien entendu, des jeux de fonctionnement sub-
sisteront entre un ou des vantau(x) de la porte 14 et les
bords de l’ouverture d’accès 19 pour permettre les mou-
vements d’ouverture et de fermeture de la porte 14, et,
de manière connue, des joints sont prévus pour assurer
l’étanchéité entre le bord de l’ouverture d’accès 19 et la
porte 14.
[0025] La paroi 4 est par exemple métallique. Dans un
mode de réalisation, la paroi possède une ossature for-
mée d’un réseau de membres tels que des montants
verticaux et des longerons horizontaux, et une peau fixée
sur l’ossature. Dans ce cas, les ouvertures de baies 16
et de montage de porte 18 sont ménagées dans la peau,
entre les membres de l’ossature.
[0026] Les éléments auxiliaires de paroi 10, 12 sont
de simples panneaux d’habillage prévus pour être fixés
sur la paroi 4 ou sont prévus pour compléter la structure
de la paroi 4 et possèdent une résistance mécanique
suffisante pour supporter la porte 14.
[0027] La porte 14 est montée sur la paroi principale
4, de façon à être supportée par celle-ci, ou sur l’élément
auxiliaire de paroi 10, 12 lorsque celui-ci est suffisam-
ment résistant. Les éléments auxiliaire de paroi 10, 12
supportant les portes 14 facilitent le montage ainsi que
la conception des mécanismes d’articulation pour les
portes.
[0028] Pour la construction d’une caisse de véhicule
ferroviaire, la face latérale est intégrée dans une caisse
entre un pavillon et un châssis.
[0029] Ainsi, comme illustré sous les figures 2 et 3, il
est possible, à partir d’un nombre limité d’éléments, de
fabriquer une première face latérale 20 (figure 2) dans
laquelle la porte 14 se situe à une première hauteur,
adaptée pour des quais de faible hauteur, et une deuxiè-
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me face latérale 22 (figure 3) dans laquelle la porte 14
se situe sur la paroi 4 à une deuxième hauteur, plus éle-
vée que la première, de façon à être adaptée à des hau-
teurs de quai supérieures.
[0030] Tel que représentée sur les figures 2 et 3, cha-
que face latérale 20, 22 est intégrée dans une caisse 24,
26 en étant fixée entre un châssis 28, 30 et un pavillon
32, 34.
[0031] Ainsi, la porte 14 et la paroi principale 4 sont
sensiblement identiques d’une face latérale à l’autre, et
ces éléments peuvent être standardisés pour différents
types de faces latérales adaptées à différents types de
hauteurs de quai. Seul les éléments auxiliaires de paroi
10, 12 sont choisis en fonction de la hauteur souhaitée
de la porte 14.
[0032] Pour permettre une adaptation de hauteur
d’amplitude suffisante, l’ouverture de montage de porte
est au moins 50 mm plus grande que la porte dans le
sens de la hauteur, de préférence au moins 100 mm plus
grande.
[0033] La paroi principale 4 est conçue pour conférer
une résistance suffisante à la caisse du véhicule ferro-
viaire auquel elle est destinée, avec l’un quelconque des
élément auxiliaires de paroi prévus pour être montés
dans les ouvertures de montage de porte. Ainsi, des
ouvertures d’accès à différentes hauteurs peuvent être
prévues sur la paroi principale sans nécessiter de déve-
loppements supplémentaire ou de nouvelle homologa-
tion qui entraîneraient des coûts élevés.
[0034] Dans l’exemple illustré sur la figure 1, chacun
des éléments auxiliaires de paroi 10, 12 présente une
forme de cadre et possède un bord intérieur définissant
une ouverture d’accès 19 aux dimensions de la porte 14,
et un bord extérieur aux dimensions de l’ouverture de
montage de porte 18. Ainsi, le contour de l’ouverture d’ac-
cès 19 est défini entièrement par l’un ou l’autre des élé-
ments auxiliaires de paroi 10, 12.
[0035] Après intégration dans une face latérale, le bord
intérieur de chaque élément auxiliaire de paroi 10, 12
définit un bord inférieur d’ouverture d’accès 19 situé à
une hauteur d’accès adaptée à la hauteur des quais du
type de voies sur lequel le véhicule ferroviaire est destiné
à circuler.
[0036] Tel que représenté sur les figures 1 à 3, chacun
des éléments auxiliaires de paroi 10, 12 en forme de
cadre présentent des ouvertures d’accès 19 disposées
de façon dissymétrique verticalement, i.e. décalées ver-
ticalement par rapport au bord extérieur de l’élément
auxiliaire de paroi correspondante. Il est possible de pré-
voir un élément auxiliaire de paroi en forme de cadre
dont l’ouverture d’accès est disposée de façon symétri-
que verticalement.
[0037] Il est possible de prévoir un élément auxiliaire
de paroi en forme de cadre dont l’ouverture d’accès est
disposée de façon dissymétrique verticalement, et qui
soit adapté pour être intégré dans une ouverture de mon-
tage de porte d’une face latérale dans un sens ou dans
le sens inverse en le retournant de 180°.

[0038] Ainsi, il est possible de former des faces laté-
rales ayant des ouvertures d’accès 19 à deux hauteurs
différentes à l’aide de deux éléments auxiliaires de paroi
identiques mais disposés en sens inverse. Dans ce cas,
les bords horizontaux de l’ouverture d’accès 19 de l’élé-
ment auxiliaire de paroi sont avantageusement adaptés
à un type de voie présentant deux hauteurs de quais
différentes, pour définir un bord inférieur d’ouverture
d’accès 19 adapté à la première hauteur de quai dans
un sens, et un bord inférieur d’ouverture d’accès 19 adap-
té à la deuxième hauteur de quai dans le sens inverse.
[0039] En variante, les éléments auxiliaires de paroi
ne sont pas en forme de cadre, de sorte qu’une fois l’élé-
ment auxiliaire de paroi fixée sur la paroi principale 4,
une partie du contour de l’ouverture d’accès est définie
par un bord d’un élément auxiliaire de paroi, et la partie
restante du contour de l’ouverture d’accès est définie par
le bord de l’ouverture de montage de porte 18.
[0040] Dans un mode de réalisation, l’ouverture de
montage de porte 18 est sensiblement aussi large que
la porte 14, tout en étant plus haute, et un élément auxi-
liaire de paroi est prévu sous la forme d’un panneau des-
tiné à être fixé au-dessus ou au-dessous de la porte 14
ou d’une paire de panneaux destinés à être fixés au-
dessus et au-dessous de la porte 14. Ainsi, chaque élé-
ment auxiliaire de paroi ne définit qu’un bord supérieur
et/ou un bord inférieur de l’ouverture d’accès, les bords
verticaux et, le cas échéant, le bord inférieur ou le bord
supérieur de l’ouverture d’accès, étant chacun définis
par un bord de l’ouverture de montage de porte elle-mê-
me.
[0041] Pour compenser les variations de hauteur de
la porte d’un véhicule ferroviaire à l’autre, il est possible
de fabriquer des véhicules ferroviaires possédant des
planchers situés à des hauteurs différentes. Plus avan-
tageusement, le plancher est de hauteur fixe d’un véhi-
cule à l’autre, le rattrapage de hauteur entre le seuil de
la porte et le plancher, en fonction de la position de la
porte, étant effectué à l’aide de rampes inclinées ou de
marches.
[0042] Dans un procédé de fabrication de faces laté-
rales à l’aide d’un ensemble selon les figures 1 à 3, on
fournit une série de parois principales 4 possédant des
ouvertures de montage de porte 18 de même dimen-
sions, des portes 14 de mêmes dimensions inférieures
à celles des ouvertures de montage de porte 18, et des
éléments auxiliaires de paroi 10, 12.
[0043] Lorsque les éléments auxiliaires de paroi 10,
12 sont prévus pour compléter la structure de la paroi et
sont aptes à supporter une porte 14, on forme des faces
latérales en fixant sur une paroi principale 4 un élément
auxiliaire de paroi 10 ou 12 permettant de définir une
ouverture d’accès 19 à une première ou à une deuxième
hauteur, puis on monte une porte 14 sur l’élément auxi-
liaire de paroi 10, 12 dans l’ouverture d’accès 19 définie
par celui-ci. Il est bien sûr possible de monter d’abord
une porte 14 sur l’élément auxiliaire de paroi 10 ou 12
dans l’ouverture d’accès 19, puis de fixer l’élément auxi-
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liaire de paroi 10 ou 12 sur une paroi principale 4.
[0044] Lorsque les éléments auxiliaires de paroi 10,
12 sont de simples panneaux d’habillage, on forme une
face latérale en montant une porte 14 dans une ouverture
de montage de porte 18 de la paroi principale 4, et en
fixant un élément auxiliaire de paroi 10 ou 12 définissant
une ouverture d’accès 19 dans l’ouverture de montage
de porte 18, l’ouverture d’accès 19 étant de dimensions
identiques à celles de la porte 14 et définissant un accès
à une première ou à une deuxième hauteur. L’élément
auxiliaire de paroi 10 ou 12 est fixé sur la paroi principale
4 avant ou après le montage de la porte 14 sur la paroi
principale 4.

Revendications

1. Face latérale de caisse de véhicule ferroviaire de
transport de voyageurs, du type comprenant une pa-
roi principale (4) prévue pour être intégrée dans une
caisse entre un pavillon et un châssis, au moins une
ouverture d’accès (19) à l’intérieur du véhicule
s’étendant au travers de la paroi principale (4), et au
moins une porte (14) aux dimensions de l’ouverture
d’accès (19) et montée mobile par rapport à la paroi
principale (4),
caractérisée en ce que la paroi principale (4) pos-
sède une ouverture de montage de porte (18) de
dimensions supérieures à celles de la porte (14) pour
permettre le montage de la porte (14) à au moins
deux hauteurs différentes, la face latérale compre-
nant un élément auxiliaire de paroi (10, 12) rapporté
sur la paroi principale (4) et définissant l’ouverture
d’accès (19) à l’intérieur de l’ouverture de montage
de porte (18).

2. Face latérale selon la revendication 1, dans laquelle
l’ouverture de montage de porte (18) présente en
hauteur une dimension supérieure d’au moins 50
mm à celle de la porte (14), de préférence supérieure
d’au moins 100 mm à celle de la porte (14).

3. Face latérale selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle l’élément auxiliaire de paroi (10, 12) présen-
te la forme d’un cadre possédant un bord extérieur
complémentaire de l’ouverture de montage de porte
(18), et un bord intérieur définissant l’ouverture d’ac-
cès (19).

4. Face latérale selon la revendication 3, dans laquelle
l’ouverture d’accès (19) est disposée de façon dis-
symétrique ou symétrique dans une direction sensi-
blement verticale par rapport au bord extérieur de
l’élément auxiliaire de paroi (10, 12)).

5. Face latérale selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant un élément auxi-
liaire de paroi (10, 12 ; 36, 38) adapté pour être in-

tégré dans une ouverture de montage de porte (18)
correspondante sélectivement dans une configura-
tion de façon à définir une ouverture d’accès (19)
ayant un bord inférieur à une première hauteur et
dans une autre configuration de façon à définir une
ouverture d’accès (19) ayant un bord inférieur à une
deuxième hauteur différente de la première hauteur.

6. Face latérale selon la revendication 5, dans laquelle
ledit élément auxiliaire de paroi (10, 12) présente la
forme d’un cadre possédant un bord extérieur com-
plémentaire de l’ouverture de montage de porte (18),
et un bord intérieur définissant l’ouverture d’accès
(19).

7. Ensemble pour la fabrication d’une face latérale se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une paroi principale
(4) possédant une ouverture de montage de porte
(18), une porte (14), un premier élément auxiliaire
de paroi (10, 12) adapté pour être fixé sur la paroi
principale (4) à l’intérieur de l’ouverture de montage
de porte (18) en définissant une ouverture d’accès
(19) située à une première hauteur, et un deuxième
élément auxiliaire de paroi (10, 12 ; 36, 38) adapté
pour être fixé sur la paroi principale (4) à l’intérieur
de l’ouverture de montage de porte (18) en définis-
sant une ouverture d’accès (19) située à une deuxiè-
me hauteur différente de la première hauteur.

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que chaque élément auxiliaire de paroi (10, 12)
présente la forme d’un cadre possédant un bord ex-
térieur complémentaire de l’ouverture de montage
de porte (18), et un bord intérieur définissant une
ouverture d’accès (19).

9. Ensemble pour la fabrication d’une face latérale se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une paroi principale
(4) possédant une ouverture de montage de porte
(18), une porte (14) et un élément auxiliaire de paroi
(10, 12) adapté pour être fixé sur la paroi principale
(4) à l’intérieur de l’ouverture de montage de porte
(18) dans une première configuration en définissant
une ouverture d’accès (19) située à une première
hauteur, et dans une deuxième configuration en dé-
finissant une ouverture d’accès (19) située à une
deuxième hauteur différente de la première hauteur.

10. Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit élément auxiliaire de paroi (10, 12) pré-
sente la forme d’un cadre possédant un bord exté-
rieur complémentaire de l’ouverture de montage de
porte (18), et un bord intérieur définissant une ouver-
ture d’accès (19).

11. Procédé de fabrication d’une série de faces latérales
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selon l’une quelconque des revendications 1 à 6,
dans lequel

- on fournit une série de parois principales (4)
munies d’ouvertures de montage de porte (18)
de mêmes dimensions et une série de portes de
même dimensions, inférieures à celles des
ouvertures de montage de porte (18),
- on forme une première face latérale en fixant
un premier élément auxiliaire de paroi (10, 12)
dans une ouverture de montage de porte (18)
d’une première paroi principale (4) de façon à
définir une ouverture d’accès (19) à une premiè-
re hauteur et en montant une porte dans l’ouver-
ture d’accès (19) l’ouverture et,
- on forme une deuxième face latérale en fixant
un deuxième élément auxiliaire de paroi (10, 12)
dans une ouverture de montage de porte (18)
d’une deuxième paroi principale (4) de façon à
définir une ouverture d’accès (19) à deuxième
première hauteur différente de la première hau-
teur et en montant une porte dans l’ouverture
d’accès (19) la deuxième hauteur étant différen-
te de la première hauteur.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel on
monte la porte de la première face latérale et/ou de
la deuxième face latérale sur la paroi principale de
la face latérale correspondante.

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12, dans lequel
on monte la porte de la deuxième face latérale et/ou
de la première face latérale sur l’élément auxiliaire
de paroi (10, 12) correspondant, avant ou après le
montage de l’élément auxiliaire de paroi (10, 12) sur
la paroi principale (4) correspondante.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, dans lequel les premier et deuxième élé-
ments auxiliaires de paroi (10, 12) sont identiques
et fixés sur les première et deuxième parois princi-
pales (4) dans deux configurations différentes de fa-
çon à définir les ouvertures d’accès (19) situées res-
pectivement à la première et la deuxième hauteurs.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que ledit élément auxiliaire de paroi (10, 12) pré-
sente la forme d’un cadre possédant un bord exté-
rieur complémentaire de l’ouverture de montage de
porte (18), et un bord intérieur définissant une ouver-
ture d’accès (19).
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